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remboursement trop percu depot garantie

Par maphiso, le 08/06/2012 à 11:08

Bonjour,

le 1er novembre 2011 j ai quitter mon appartement le 19 décembre 2011 j ai recu le chèque
de l'agence de remboursement du décompte de charges locatives définitif. Ce jour 6 juin 2012
ce dernier me réclame 620 € car erreur de leur part remboursement caution 2 fois. on-t-il le
droit 6 mois après?

Par janus2fr, le 08/06/2012 à 13:41

Bonjour,
Si effectivement il s'agit d'une erreur, vous devez rembourser au titre de la répétition de l'indu.
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